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Sommaire

Pour protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti et le patrimoine 
naturel, le PLU(i) peut mobiliser :

● Le PADD au travers d’orientations générales

● Le règlement par des prescriptions applicables aux différentes 
zones :

● Règles relatives aux formes urbaines et aux densités

● Règles relatives aux qualités environnementales

● Identification du patrimoine à protéger

● Les OAP pour préciser les modalités d’aménagement ou de 
protection

● Sectorielles ou thématiques

● Patrimoniales

● En résumé 

● Récapitulatif des niveaux de protection envisageables
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Le PADD

● Le PADD peut définir des orientations en vue de préserver et mettre en 
valeur les caractéristiques patrimoniales et paysagères. Il pourra 
notamment :

● définir les limites des enveloppes urbaines ;

● Identifier les hameaux de caractère à préserver de toute extension de 
l’urbanisation ;

● Fixer des orientations de requalification d’entrées de bourg ;

● Repérer des cônes de vues ou des covisibilités à préserver ;

● Prévoir la mise en valeur de sites ou de paysages ;

● identifier des îlots de verdure dans le tissu urbain à protéger ;

● Projeter la requalification d’espaces publics ;

● Assurer la protection des trames vertes et bleues (haies, 
alignements d’arbres, mares, ripisylves…= et du petit patrimoine.

● ...



DDT de l'Ardèche - Nom du service

Ex PADD : orientations sur l’identité 
patrimonial
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Le règlement du PLU(i)
● Le règlement peut promouvoir la qualité et la diversité des formes urbaines et 

architecturales, adaptées au contexte existant ou à créer (L.151-17 et L.151-18) :

– implantation des constructions,

– aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées,

– Règles d’alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la 
limite séparative

– aménagement des abords : insertion paysagère

– identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural 

● il peut définir les densités des espaces à bâtir :

– délimiter des secteurs avec des densités minimales (art. R.151-39) ou de 
densités maximales pour assurer leur intégration urbaine, paysagère ou 
environnementale, faire évoluer la morphologie du tissu urbain et les 
continuités visuelles (R.151-39) :

●  emprise au sol et hauteur des constructions 

– Prévoir des secteurs de plan masse si des enjeux  justifient un projet sur 
mesure (préserver une organisation spatiale caractéristique ou des perspectives 
visuelles intéressantes, une  composition des lisières urbaines)
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Ex règles d’implantation
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Ex règles sur l’aspect extérieur
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Ex règles de hauteur des constructions
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Le règlement du PLU(i)

● Le règlement peut préserver les qualités environnementales et paysagères:

● imposer une part minimale de surface non imperméabilisée ou éco-
aménageable afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en 
ville (L.151-22) ;

●  fixer des règles pour les clôtures ne relevant pas de l’activité agricole (R.151-
41 et 43)

● identifier les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger pour 
des motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou 
la remise en état des continuités écologiques, en définissant les moyens pour y 
parvenir (L.151-23) ;

●

 identifier et localiser les espaces boisés classés à préserver (L.113-1) ;

● Dans les zones urbaines, le règlement peut :

● rendre inconstructibles les terrains cultivés et les espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités écologiques (L.151-23) ;
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Ex règles de qualité environnementale 
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Le règlement du PLU(i)

● Le règlement peut rendre obligatoire une déclaration préalable pour toute 
intervention sur des éléments à protéger en:

● identifiant le patrimoine urbain et paysager (éléments de paysage, quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs) à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
architectural en définissant les moyens pour y parvenir (L.151-19)

● identifiant les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger 
pour des motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques, en définissant les 
moyens pour y parvenir (L.151-23) ;
– DP pour tous travaux ou interventions (R421-23 h) )

– répertoire des éléments protégés et repérage sur le règlement graphique

– prescriptions particulières pour leur préservation, en se référant, si elle existe, à la 
charte de l’architecture ou du paysage. 
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      Ex règles et inventaire du patrimoine bâti identifié
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Ex règles et inventaire du patrimoine naturel identifié
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Le règlement du PLU(i)
● Le règlement ne peut pas : 

● Imposer les matériaux à employer pour la construction. Il doit s’en tenir à l’aspect 
extérieur de la construction. Il pourra toutefois faire des recommandations en 
référence à une charte architecturale lorsqu’elle existe ;

● Imposer les essences végétales à planter. Il pourra toutefois faire des 
recommandations en référence à une charte paysagère lorsqu’elle existe ;

● Interdire d’enclore un terrain. 

● Le règlement (écrit et graphique) est opposable aux tiers en termes de 
conformité :  

● interdictions ou  autorisations sous conditions visant à encadrer les possibilités de 
construire. La règle est généralement normative ou quantitative.

● elle peut toutefois être exprimée en termes d’objectifs à atteindre. 
● il est possible de différencier les règles selon qu’elles s’appliquent à des 

constructions neuves ou à des constructions existantes (art. L.151-18)
● la règle générale peut être assortie de règles alternatives (R.151-13). La règle 

alternative doit être déclenchée par un élément objectif et vérifiable ;
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Ex règles normatives
hauteur des constructions
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Ex règles objectifs à atteindre
volumétrie
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 Ex règles objectifs à atteindre
adaptation à la pente
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Ex règles sur bâtiments existants 



DDT de l'Ardèche - Nom du service

Ex règles alternatives
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Les OAP du PLU(i)

● Principes des OAP 

● Elles viennent en complément des mesures réglementaires et sont exprimées 
sous forme d’orientations. Elles sont opposables dans un rapport de 
compatibilité.

● Les OAP sectorielles (R151-6)

● s’inscrivent  dans un urbanisme « positif » : prévoient les modalités de 
réalisation d’un projet tout en laissant des marges de manœuvre pour sa 
réalisation

● orientations en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère, 
d’insertion dans le cadre existant, notamment dans les zones d’extension 
urbaine;

● À vocation pré opérationnelle, elles sont obligatoires pour les zones à urbaniser 
ouvertes à l’urbanisation.

● Les OAP thématiques (L151-7) :

● fixent à l’échelle de tout ou partie du territoire de la collectivité, des orientations 
en matière de restauration des continuités écologiques ou pour définir des 
principes d’aménagement communs à ce territoire ;
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Ex OAP thématiques : TVB - agriculture
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Ex OAP sectorielle : densification, 
requalifiation
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Ex OAP sectorielle : extension urbaine et 
insertion paysagère
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Ex OAP sectorielles : insertion paysagère
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Les OAP du PLU(i)

● Les OAP portant sur les quartiers existants :

● OAP sectorielles permettant de définir des objectifs de mise en valeur, de 
requalification ou de réaménagement. Elles peuvent comporter :

– des objectifs de reconquête de logements vacants, le réaménagement d’espaces 
publics, des linéaires de commerces,  l’aménagement d’espaces verts, l’organisation 
du stationnement... Une étude de programmation urbaine peut s’avérer nécessaire 
si la requalification des espaces est complexe.

● Les OAP patrimoniale (R151-7) assurent la conservation, la mise en valeur 
ou la requalification des éléments et des ensembles bâtis ou naturels  
présentant un intérêt culturel, historique, architectural ou écologique

– donnent des garanties de protection du patrimoine vernaculaire notamment. 
dans le cadre de zones urbaines réglementées en application de l’article 
R.151-19. 
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Ex OAP sur quartier existant suite à étude de 
programmation urbaine 
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Ex OAP patrimoniale
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En résumé
● Si les enjeux de préservation du patrimoine portent sur des éléments 

ponctuels :

● Prévoir au PLU(i) l’identification de ces éléments protégés au titre des art L151-
19 et L151-23 : 

● Si les enjeux de préservation du patrimoine portent sur un ou des 
ensembles bâtis ou naturels caractéristiques :

● OAP patrimoniale ou sectorielle ; 
● Pour la composition urbaine et l’insertion visuelle de bâtiments : OAP sectorielle 

ou un secteur de plan masse ;
● Ces orientations pourront s’appuyer sur une charte de l’architecture et du 

paysage ou une étude de programmation urbaine.

● Si les enjeux de préservation portent sur un patrimoine historique majeur  
intégré à un environnement remarquable constituant l’identité forte du 
territoire envisager :

● un Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine ;
– Servitude au PLU(i)

● Un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur, si besoin de restauration 
immobilière
– Plan se substituant au PLU(i) dans le périmètre concerné.
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